
 

 

 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU de la RÉUNION du CONSEIL SYNDICAL 
Du jeudi 10 Mars 2022 de 18h30 à 20h30 

 
   

Date de convocation : 4 Mars 2022 

 

PRÉSENTS : Mmes ARRADA, MONTEIL, LARUELLE, BAGA, 

BELLOT-GURLET, M. MAUCLERE,  

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : M VALVERDE 
à Mme ARRADA  
 
INVITES :  

 
  Secrétaire de séance : M Brice Mauclère 

 
 

Ordre du jour  
 

1. Approbation du Compte-rendu du Conseil Syndical du 03/02/2022 

2. Délibération N° 920 : demande de subvention fonctionnement RPE 

3. Débat d’Orientation Budgétaire 

4. Questions diverses 

 

------------------------------------------------------------------------- 
 
 

1. Approbation du dernier compte-rendu 

Le compte-rendu du dernier Conseil syndical est adopté à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 

 

2. Délibération N° 920 : demande de subvention fonctionnement RPE 
Le département par sa compétence sur la petite enfance propose une subvention annuelle des 

Relais Petite Enfance (RPE). Afin d’en bénéficier, il est nécessaire de remplir un dossier et de 

voter une délibération concernant cette subvention. 

La délibération n°920 est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

3. Débat d’Orientation Budgétaire 
Présentation du document accompagnée d’une présentation d’un premier budget 2022 

Débat d’Orientation Budgétaire 

10 Mars 2022 
 

Objectifs économiques et financiers 2022 section fonctionnement 

1. Garder une gestion économique et financière rigoureuse en veillant : 



 

 

a. Une participation globale des communes peu ou prou équivalente à 2021 répartie 

comme suit : 

i. Dotation de fonctionnement : 960 000€ dont 72 000€ de remboursement de 

prêt (capital +intérêt). A noter qu’il n’est pas pris en compte la transformation 

du prêt relais en prêt normal. 

ii. Dotation liée à la jeunesse. Calcul en fonction du nbre d’heures réalisées 

déclarées à la CAF. Cette somme est constituée du solde N-1 et un acompte de 

N 

b. Continuer à développer des outils de gestion budgétaires analytiques et continuer la 

formation des responsables de services 

i. Elaboration pour fin d’année 2022 de clés de répartition des frais généraux 

ii. Elaborer des éléments économiques sur les coûts des ALSH, Jeunesse, Activités 

socioculturelles…A terme interroger les modalités de participation des familles. 

iii. Valoriser budgétairement le temps de travail des professionnels  

iv. Ventilation par services de la dotation globale de fonctionnement (74741) 

c. Interroger la situation économique des activités socioculturelles.  

i. Année 2021-2022 : Dépenses 40500 Vs Recettes 27500 Perte totale de 13000€ 

 

2. Mener la réflexion d’une structuration opérationnelle d’équipe professionnelle 

Le constat sur l’équipe professionnelle pointe la nécessité de stabilisation. Cette dernière se concrétise 

par le renforcement humain de certains services obligatoires pour développer le centre à travers ses 

orientations politiques et le Projet Social. Ce renfort doit s’appuyer à partir d’expériences répondant au 

principe de la transversalité professionnelle et inter-services. 2022 doit permettre de tirer des 

enseignements sur le profil de postes « nouveaux » et des nouvelles modalités de travail.  

Il est évident que certains services sont plus propices à ces expérimentations. Cependant c’est bien 

l’ensemble des services du centre qui doit se questionner sur le « comment » et le « pourquoi » de son 

travail. 

Les services à stabiliser au niveau des personnels : 

• Pôle support  

 Le départ à la retraite de la comptable qui assure le social, nécessite une réflexion de ce 

service. Aujourd’hui, je peux dire que personne en interne ne prendra le social du centre 

à son départ. Deux possibilités : sous-traités ou engager un agent responsable du social 

 Régularisation et mise en place de missions claires des ressources humaines répartis 

entre la direction et l’assistante RH => Nécessite le passage à temps plein de l’assistante 

RH. Ce travail autour des RH prend en compte principalement : mise en place du 



 

 

dialogue social, réactivité dans le suivi de la carrière des agents et mise en place 

d’obligations légales (1607h, RIFSEEP…) 

 Certaines missions de comptabilité sont partagées entre les deux comptables (émissions 

de titres, de mandats…) Il serait opportun qu’une seule professionnelle occupe 

l’ensemble des missions de comptabilité du centre. 

 Les évolutions technologiques entraînent une diminution de personnes qui passe par 

l’accueil. Ceci va s’accentuer avec le développement du paiement par internet. Il en 

résulte la nécessite de repenser le poste d’accueil vers un poste mixte mélangeant de 

l’accueil et des tâches administratives 

• Enfance, Jeunesse et Famille  

 Actuellement 1 resp de service, 1 animateur pro et 1 ref famille sont titulaires et un CDD 

jeunesse pour un service très attendus par la population et les communes. Cela reste 

insuffisant pour asseoir une politique publique en direction des habitants. 

 Des postes à expérimenter qui doivent être transversaux à ce service. Proposition 

aujourd’hui : 

 1 tps plein missionné sur la jeunesse et famille, 

 ½ tps missionné enfance et dispositifs (CLAS) 

 5 Tps partiels à 10h pour l’ALSH du mercredi (Coût d’un poste à 10h, 36 mercredis 

annuels est de 6840 TCC => 12 animateurs coût annuel 82 080€) 

• Pôle culture 

Aujourd’hui, c’est le pôle qui apparaît comme stable en termes de ressources humaines. Un poste 

cependant doit évoluer vers une fonction plus centrale et collective : le poste de ludothécaire. 

• Pôle Technique 

C’est un pôle très fragile par la situation des professionnels en poste. De manière générale, la difficulté 

du travail technique engendre des TMS, une lassitude chez les professionnels, peu voir pas 

d’évolutions professionnelles. Cependant la sous-traitance montre aussi ces mêmes limites. 2022 doit 

nous permettre de répondre au plus près de ces questions. Dès lors, est-il possible d’imaginer des 

postes identiques à celui réfléchis pour le multi-accueil ? Un « mix » entre salariat et sous-traitance ? 

• La petite enfance 

 Au multi-accueil la priorité est de stabiliser durant cette année le poste technique 

(restauration et entretien). De plus, un départ à la retraite d’une professionnelle de l’EAJE 

est prévu pour 202 ? 

 Le RPE a trouvé une remplaçante et reconnu aussi bien en interne qu’en direction des 

assistantes maternelles. Pour rappel il existe deux postes occupés par une salarié en 

congé parental avec un retour prévu, si pas changement, en juin et l’autre en DAS qui à 



 

 

ce jour est en attente des résultats de prochaines élections professionnelles en décembre 

2022. En résumé, beaucoup d’incertitude sur le retour ou pas des deux agents. 

 

3. Vision globale de la section Fonctionnement 

 

 

Dépenses Recettes 

011 : 

Fonctionnements 

348 197 

Résultat 2021   

338 100 

012 : Personnels 1 433 152  Produits de 

services 

179 900 

Autres charges 48 939 Dotation et 

participations 

1 542 510 

Virement section 

investissement 

307 322 
Autres produits et 

remboursements 

77 100 

Total : 2 137 610 Total 

 

2 137 610 

 

 

Objectifs économiques et financiers 2022 section investissement 

1. Assainir cette section par le règlement du prêt à la Caisse d’Epargne 

Pour rappel le remboursement du prêt de la Caisse d’Epargne engendre des dépenses qui impactent 

fortement la trésorerie du centre. De plus la situation a épongée par le centre au cours 2021, 2022 

éventuellement 2023 est de retrouver un suivi de trésorerie précis où l’argent attribué aux 

investissements soit utilisé à cet effet. 

C’est pour cela qu’il est proposé de laisser les résultats de 2021 en l’état :  

• Les résultats de clôture 2021 permettent à la section de fonctionnement de préparer un BP 2022 

avec un virement de la section fonctionnement à l’investissement à hauteur d’environ 250 000€. 

 

2. Des choix d’investissements s’imposent 

L’impact du remboursement du prêt de la Caisse d’Epargne est fort et il restreint par conséquent la 

réalisation d’investissements pour l’année 2022. 

C’est pour cela que le document joint montre une première priorisation réalisée par les professionnels. 

Répond-elle aux attentes politiques des élus ? 

 



 

 

 
 

 

Le fonctionnement du centre 



 

 

 L’investissement du centre 


